
ECOUTE- QUALITE DE REALISATION - PROFFESIONNALISME 
- ARMOH

BUREAU D'ETUDES IMMOBILIERE
- ETUDE DE PROJETS
- PLANS - DEPOT DE PERMIS
- ETUDES ECONOMIQUE
- REALISATION 
                      - TRADITIONELLE
                      - OSSATURE METALIQUE

NOS PARTENAIRES.
SARL INED
SARL VIP
SARL GF CONSTRUCTION
SARL ATS2
SARL API

ARMOH IMMOBILIER BENEFICIE D'UNE EXPERIENCE PERSONNEL DE PLUS DE 30 ANS 
DANS LE BATIMENT
• Sa réputation pour son travail soigné et de qualité n’est plus à prouver 
dans le monde du Bâtiment .
• Aujourd’hui, ARMOH vous propose des villas individuelles en marché de 
travaux avec pour but de vous rendre Maître d’Ouvrage de votre propre 
chantier, c’est à dire, vous participez à la conception intégrale du projet. Ainsi 
vous participez à l’élaboration des plans, au choix des matériaux.
• ARMHO vous guidera dans la compréhension de la réalisation de votre 
propre villa. Vous serez en contact avec nos équipes intervenantes ainsi que nos 
partenaires sous-traitants. Le contrat de Marché de travaux vous permettra de 
connaitre les prix exacts de chaque poste avec la possibilité de garder certains 
postes à charge, ainsi que le choix de vos assurances dommages ouvrage. Nous 
vous proposerons nos partenaires financiers et assureurs. Notre but étant de 
vous accompagner dans votre projet personnalisé.
• La devise chez ARMOH : Qualité de réalisation-Professionnalisme-Écoute



• MAISON BTL est un BATISSEUR, depuis bientôt 20 ans dans la région de l’Hérault

• Et de l’Aude.

• Sa réputation pour son travail soigné et de qualité n’est plus à prouver dans le monde du Bâtiment dans le 
Languedoc.

• Aujourd’hui, Maisons BTL vous propose des villas individuelles en marché de travaux avec pour but de vous
rendre Maitre d’Ouvrage de votre propre chantier, c’est à dire, vous participez à la conception intégrale du projet.
Ainsi vous participez à l’élaboration des plans, au choix des matériaux.

• BTL vous guidera dans la compréhension de la réalisation de votre propre villa. Vous serez en contact avec nos
équipes intervenantes ainsi que nos partenaires sous-traitants. Le contrat de Marché de travaux vous permettra de 
connaitre les prix exacts de chaque poste avec la possibilité de garder certains postes à charge, ainsi que le choix de 
vos assurances dommages ouvrage. Nous vous proposerons nos partenaires financiers et assureurs. Notre but étant de 
vous accompagner dans votre projet personnalisé.

• La devise chez BTL : Qualité de réalisation-Professionnalisme-Écoute
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Toute personne physique ou morale qui fait réaliser des travaux doit souscrire une assurance dommages-ouvrage. 

La personne physique ou morale peut être :

Propriétaire de l'ouvrage
Vendeur de l'ouvrage
Mandataire du propriétaire de l'ouvrage
Cette assurance se souscrit auprès de la compagnie d'assurance de son choix, avant l'ouverture du chantier.

En cas de refus des assureurs de garantir la dommage-ouvrage, le maître d'ouvrage peut saisir le Bureau central de tarification 
(BCT). Celui-ci fixera la tarification de la garantie auprès de l'assurance désignée.

L'assurance dommage-ouvrage vous permet en cas de sinistre d'être remboursé rapidement de la 
totalité des travaux de réparation des dommages couverts par la garantie décennale, sans attendre 
qu'intervienne une décision de justice. L'assurance dommages-ouvrage prend effet après 
l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement, soit après 1 année.

Toutefois, avant l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement, elle permet le paiement 
des réparations dans 2 cas de figure :

Le contrat conclu avec l'entrepreneur est résilié pour inexécution de ses obligations (travaux non 
conformes ou inachevés par exemples) avant la réception des travaux et après mise en demeure 
restée infructueuse.
L'entrepreneur ne répare pas les défauts constatés après la réception des travaux et après mise en 
demeure restée infructueuse.

ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE: ?



ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE : ?

L'assurance dommage-ouvrage expire en même temps que la garantie décennale. La 

garantie est donc acquise pendant 10 ans à partir de la réception des travaux.

Vous devez déclarer immédiatement le sinistre à votre assureur par lettre recommandée 

avec avis de réception.

Lettre recommandée avec avis de réception

Numéro du contrat d'assurance :

Madame, Monsieur,

J’ai fait construire une maison située (adresse) et réceptionnée le (date) ou J’ai acheté un 

appartement situé (adresse) et réceptionné le (date).

Ce logement est couvert par un contrat d’assurance dommages-ouvrage souscrit auprès 

de votre compagnie.

Or, (1er cas) des fissures sont apparues, il y a un mois, sur la façade sud de cet immeuble 

remettant en cause sa solidité.

(2nd cas) je subis un dégât des eaux dans ma salle de bains qui semble provenir de la 

toiture et compromet la destination de l’ouvrage.

En conséquence, je vous remercie de bien vouloir prendre en compte ma déclaration de 

sinistre et de désigner un expert afin de constater les dommages.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 

mes salutations distinguées.

(Signature)



CONTRAT Maîtrise d’œuvre

Le maître d’œuvre (architecte, bureau d’étude…) à un rôle d’assistant vis-à-vis de son 

client.

Il n’est pas partie prenante aux différents marchés. Il n’y a pas d’obligation de résultat. Une

norme définie la maitrise d’œuvre mais aucune loi ne l’encadre.

Différents éléments de mission :

- la conception du projet : établissement des plans

- la recherche des entreprises et la proposition des marchés : souvent par « lots

séparés » donne plus de liberté de choix.

- la coordination et la direction des travaux.

- l’assistance à la réception de l’ouvrage

MODALITES DE PAIEMENT

Echelonnement des paiements : les honoraires sont payables au fur et à mesure de

l'avancement de la mission.

Les honoraires relatifs à la phase "Direction de l'exécution des contrats de travaux" sont

réglés par acomptes mensuels répartis sur la durée du chantier.

COUT DE LA CONSTRUCTION

Le maître d'œuvre donne un prix estimatif qui ne deviendra définitif qu'à la signature de

chaque marché d'entreprise.

REFUS DE PRET ET DE PERMIS DE CONSTRUIRE

Le maître d’œuvre n’a aucune obligation de rembourser les honoraires déjà perçu pour sa

prestation et aucune loi ne l’y oblige. Le contrat de maîtrise d'œuvre peut préciser les

conditions suspensives que le Maître d'ouvrage souhaite faire figurer afin de pouvoir se

libérer contractuellement du contrat notamment en cas de non-obtention du permis de

construire ou du prêt bancaire.

CONTRAT DE CONSTRUCTION : ?
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CONTRATS Marché de travaux

Le maître de l'ouvrage (client) doit faire appel à plusieurs corps de métier (électricien,

maçon...) et signer un contrat avec chacun d'eux pour réaliser la construction, et il y a 

autant

de marchés que d’entreprises intervenant sur le chantier.

Documents constituant le marché (exemple)

1 ➤Le devis descriptif quantitatif de l'entreprise.

2 ➤Les plans et dessins du permis de construire modificatif.

3 ➤Le calendrier prévisionnel général d’exécution.

4 ➤Le cahier des clauses administratives générales applicables aux travaux de bâtiment

faisant l’objet de marchés privés – norme NF P03-001 - édition décembre 2000. Ce

document est appelé “ CCAG” dans le présent document. (Pièce non jointe au marché)

L’obligation de résultat revient à chaque entrepreneur intervenant dans la construction de 

la

maison.

MODALITES DE PAIEMENT

L’échelonnement de paiement est fixé comme suit : Un pourcentage à la commande (défini

conditions générales de chaque lot), le restant au démarrage et sur situation de travaux, le

solde à la réception.

ASSURANCES

Seuls les intervenants qui ont réalisé les travaux garantissent le parfait achèvement, le 

bon

fonctionnement des éléments d'équipement et la garantie décennale

Assurance dommage ouvrage

Il appartient au client de souscrire et monté le dossier auprès d’une assurance. Son tarif 

est

souvent supérieur au tarif pratiqué par les constructeurs.

CONTRAT DE CONSTRUCTION : ?
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ARMOH BATISSEUR DE VILLA

Vous propose une autre alternative à la construction de 

votre villa individuelle.

Devenez votre propre Maître d’oeuvre en réalisant vous-

même le second

Œuvre.

Maisons BTL vous propose une construction en hors d’eau, 

hors d’air.

Ce qui comprend :

Le terrassement

Les VRD

Les Fondations

Le vide sanitaire

L’élévation des murs

La pose de la couverture



ARMOH  BUREAU D'ETUDE

Soucieux et acteur dans le respect de l’environnement, a pu établir une charte de  
respect de l’environnement au sein de ses constructions.
Pour cela, il a fallu trouver de nouvelles solutions, de nouvelles technologie, de nouveaux 
partenaires qui partagent aussi, les mêmes idées pour la préservation  de notre 
écosystème.
Pour ce faire, nous serons heureux de vous proposer nos nouvelles solutions pour votre 
projet lors d'un proche rendez vous.



1
1
1
1
1

1 




